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Autor omawia konwencję ochrony światowego dziedzictwa kulturalnego i naturalnego 
UNESCO, historię jej powstania, istotę oraz główne problemy. Scharakteryzowana została 
lista, na którą wpisano 440 zabytków i obiektów naturalnych (1 I 1995 r.), koncentracja 
według państw, a także ruch turystyczny w wybranych obiektach. W artykule szczegó
łowiej zajęto się Francją.

L es G recs avaient d éfin i les “sept m erveilles du m onde” ; il s ’ag issa it d e sept 
M onuments, à l'exception  d es Jardins suspendus de B abylone. Ils étaient répartis 
dans le  “m onde” de l'époque, c'est à dire dans les pays entourant la M éditerra- 
nee orientale, m ais ils ne relevaient pas tous de l'art grec. C ela  traduisait une 
admiration et un respect à l'égard du beau, q uelle que fût la culture qui l'avait 
a*t naître. M ais le  Phare d 'A lexandrie, le C o lo sse  de R hodes, le Jupiter O lym - 

P’en de Phidias, le  T em p le d'Artém is à E phèse, le  M au so lée d'H alicarnasse et 
es Jardins suspendus ont disparu; seu les les Pyram ides d'Egypte ont survécu.

Le sou ci de faire connaître et respecter un patrim oine n'est pas une constante  
l'histoire et il faut pratiquem ent attendre le X IX e s iè c le  pour que des pays  

européens, notam m ent la  France, cherchent à dresser un inventaire de leurs 
Monuments et à en  organiser la restauration et la protection. L 'U .N .E .S .C .O ., qui 
a vocation de défendre et propager la culture, a voulu, entre autres, faire l'inven- 
ta're des n ou ve lles “m erveilles du m onde” et assurer leur protection. En 1972, 
e "e approuvait une “C onvention  concernant la protection du patrim oine m ondial 
c*Jlturel et naturel” et la proposait à la signature des Etats le souhaitant. Au pre-



m ier jan v ier 1995, 140 pays y avaient adhéré et 4 4 0  m onum ents et sites étaient 
inscrits à l'inventaire, appartenant à 100 pays; ils présentaient une te lle  valeur 
particulière qu'ils étaient déclarés “Patrim oine de l'H um anité” .

Chacun perçoit l'intérêt culturel d'une pareille reconnaissance o ffic ie lle , 
m ais ce lle -c i com porte aussi une portée touristique: quel atout que de recevoir le 
sceau de l'U .N .E .S .C .O ., surtout pour certaines v illes  é lo ig n ées des grands 
courants touristiques, m ais qui vont pouvoir les attirer dorénavant! Z am ość et 
T elc  ne m anquent pas d e faire valoir leur nouveau titre de n ob lesse , alors que 
C racovie et Prague, dont les v ie ille s  v illes sont aussi à l'inventaire, n'ont pas 
b esoin  d'y m ettre le  m êm e em pressem ent. Q uelle peut être la portée exacte  pour 
le tourism e de cette liste  de l'U .N .E .S .C .O ., et quels en sont les risques aussi, en  
cas de surfréquentation, par exem ple?

La géographie du tourism e ne peut ignorer cette nouvelle  réalité. D ans cet  
article, nous étudierons su ccessivem en t la notion de patrim oine à travers le cas  
français, le  “Patrim oine M on d ia l”, et les réalisations de l'U .N .E .S .C .O ., les pro
b lèm es p osés au tourism e et par celu i-ci.

1. LE PATRIMOINE: LE CAS DE LA FRANCE

Si chacun, aujourd'hui, est sen sib le  à ce  qui m atérialise l'histoire ou l'art de 
son pays et veut que l'on sauvegarde les “ch efs d'oeuvre en péril", il n'en a pas 
toujours été ainsi. D e très nom breux m onum ents ont disparu, à la suite de 
guerres, de révolu tions, ou m êm e de sé ism es, m ais il y eut aussi beaucoup de 
destructions, par in différen ce ou de façon très volontaire; à cô té d'Erostrate, qui 
incendia le T em p le d'Artém is pour que son nom  passe à la postérité, c iton s les 
destructions d 'ég lises par l'Empire Ottom an victorieux, ce lle s  liées aux guerres 
de relig ion , ce lle s  de la  R évolution  française etc. La notion d'un patrim oine, 
qu'il faut reconnaître, restaurer et visiter est relativem ent récente. Q u'est-ce que 
le “patrimoine”? Le dictionnaire Larousse le définit com m e “bien, héritage com 
mun d'une co llec tiv ité , d'un groupe hum ain” . Il con vient de préciser la notion, en  
com m ençant à travers le cas français.

1.1. NAISSANCE ET ÉVOLUTION DE LA POLITIQUE DU PATRIMOINE

Si la France est riche en m onum ents, qu'elle a éd ifiés  depuis le haut M oyen-  
-A g e , e lle  n'a pas cherché à les sauvegarder et ne connaissait pas l'idée de patri
m oine: détruire un château et en réem ployer les pierres pour en éd ifier un 
nouveau était norm al. M ais, avec la fin du X V IIIe et le X IX e s ièc les , l'inquié
tude se fit jour: la R évolution  s'acharna sur beaucoup de m onum ents et d'objets, 
principalem ent relig ieux et m onarchiques; ce la  scandalisa  l'Abbé G régoire, 
pourtant révolutionnaire et évêqu e constitutionnel et le fit parler à ce  sujet de



“vandalism e” ; la révolution  industrielle et la croissan ce urbaine qui l'accom pa
gna, provoquèrent de nom breuses destructions. L 'apogée fut atteinte sous le 
Second Em pire, par exem p le , lors des transform ations de Paris par le  Baron  
Haussm ann. Il fallait réagir.

D éjà, sous la R évolu tion , la C onvention  avait créé une com m ission  sp écia 
lisée et parlé de patrim oine; au début du X IX e sièc le , des efforts individuels ou  
de l'adm inistration avaient cherché à sensib iliser l'opinion, m ais il fallut attendre 
la M onarchie de Juillet, avec G uizot, pour qu'une politique o ffic ie lle  de protec
tion du patrim oine national fût p osée , en 1830. Un Inspecteur général fut nom 
mé, chargé de parcourir la France pour effectu er l'inventaire des m onum ents 
ayant une réelle  valeur historique ou esthétique et pour inviter particuliers et 
élus à en assurer la sauvegarde et la restauration; Prosper M érim ée est le  plus 
connu de ces  Inspecteurs.

U ne personne ne pouvait suffire, il fallait une institution: ce  fut la “C om m i
ssion des M onum ents h istoriques” (1 8 3 7 ), qui fit appel à un jeu n e architecte 
Pour la restauration des m onum ents, V io lle t-le -D u c; ce lu i-c i marqua fortem ent 
son époque, m êm e si certaines de ses actions furent d iscu tées (V éze lay ). D oré
navant et de m anière très o ffic ie lle , le patrim oine m onum ental n'est plus la issé  
à l'abandon, qu'il s'agisse d'un im m euble ou de son m obilier. La prem ière étape 
con siste en une “ inscription” à T'Inventaire des M onum ents h istoriques” ; m ais le 
degré suprêm e d e la protection, réside dans le “classem en t” . L es prem iers textes  
réglem entaires rem ontent à la M onarchie de Juillet. D es lo is suivirent, notam 
ment c e lle  de 1913 qui reprit les textes antérieurs et les renforça, m ais en lim i
tant la protection au m onum ent lu i-m êm e; actuellem ent, ce lle -c i est assurée dans 
un rayon de 500m  (lo i de 1943), m ais c'est surtout la “loi M alraux” de 1962, 
créant les “secteurs sauvegardés” , qui perm it d'agir sur un grand esp ace et non 
sur un m onum ent ponctuel ou sur un seul périmètre lim ité. Le m obilier n'est pas 
oublié: il a été  pris en com p te dès la loi de 1887 et, en dernier lieu, par ce lle  de 
1970.

1-2. LES RÉALISATIONS

L es débuts de la protection furent a ssez  lents et, au cours du sièc le  et dem i 
de son histoire, le rythm e annuel des inscriptions et classem ents fut très 
irrégulier. Il y avait 4 .4 0 0  éd ifices  “c la ssés” en 1914 et quelque 8 .3 0 0  en 1940. 
Le m ouvem ent fut ralenti avec la guerre de 1 9 3 9 -1 9 4 5  et ses destructions, les 
Problèm es de la reconstruction. L'époque de l'expansion, avec le d éveloppem ent 
urbain qui l'accom pagna, fut une période d iffic ile  aussi: les im m eubles c la ssés  
étaient au nom bre de 10 .000  en 1960, 11 .000  en 1970 et 12.200 en 1980. T ou te
fois, une réaction se fait sentir, depuis une d izaine d'années, en parallèle avec le 
m ouvem ent éco lo g iq u e m ais en d écalage par rapport à lui: la dégradation d'un 
environnem ent, qui n'est pas que le  m ilieu naturel, et la  crainte con fu se de d is



paraître dans les en sem b les très vastes de l'Europe ou d'une écon om ie m ondiale  
ont am ené les Français à chercher des repères dans le passé et ses m anifestations 
v isib les. Aujourd'hui, en 1995, il y a environ 15.000 m onum ents c la ssés , 2 3 .0 0 0  
inscrits et 8 0 .0 0 0  objets m obiliers protégés (l'inscription de ces  objets se fait 
actuellem ent au rythm e de 8 .0 0 0  par an). Un signe de l'intérêt porté au patri
m oine se  vo it dans le su ccès des “Journées du Patrim oine", dont l'objet est de 
faire connaître les grandes rich esses de ce lu i-c i, en ouvrant au public, durant un 
w eek-en d , le  plus grand nom bre p ossib le  de m onum ents et sites et en organisant 
des m anifestations autour d'eux. L es o n zièm es “Journées” de 1994 (1 6 -1 7  sep 
tem bre) ont présenté quelque 10.000 m onum ents à p lus de 6 .0 0 0 .0 0 0  de v is i
teurs.

1.3. L'ÉVOLUTION DE LA NOTION

La notion de patrim oine a évo lu é , en s'élargissant. E lle  s'est d'abord appli
q uée aux seu ls m onum ents, et surtout aux éd ifices  relig ieux, qui constituent en 
core près de la m oitié de ce  qui est classé . Puis, e lle  a progressivem ent en glob é  
les d iverses réalisations de l'hom m e, qui constituaient autant de tém oignages de  
son gén ie , de son esprit d'invention technique, de sa civ ilisation: m aison natale 
d'un écrivain , v ie ille  u sine, jardin ou parc etc. L es paysages naturels ne furent 
pas pris en considération: les grottes ne relèvent pas du patrim oine, sau f si e lles  
sont “orn ées”, c'est à dire si ses parois ont été d essin ées par l'hom m e préhistori
que.

D ans l'ouvrage intitu lé “L'U topie française” et sous-titré “E ssai sur le  patri
m oine” (de L e n i a u d 1992), la sign ification  actuelle du patrim oine est bien  
d éfin ie. La Patrim oine a une valeur esthétique forte, m ais plus encore constitue  
un enjeu politique prem ier, car il donne à la N ation française d'aujourd'hui une 
a ssise  qui sem blait lui manquer; ce  sont ses “Pénates”, dans lesqu els tout Fran
ça is peut se  retrouver, si le  patrim oine est honoré et si une éducation appropriée 
a préparé le citoyen  à en saisir la valeur. M . F u m a r o 1 i, le préfacier de 
l'ouvrage, a une jo lie  phrase à ce  sujet: “L 'Utopie rom antique du patrim oine est  
en réalité une chan ce pour la France républicaine, nation m oyenne, de rester 
e lle -m êm e dans l'ensem ble européen où e lle  s'apprête à entrer, m ais non à se  
fondre, et dans le  m arché m ondial dont e lle  participe, m ais par lequel e lle  ne 
souhaite pas être con som m ée” . Si l'am bition est noble, l'auteur ne cache pas que 
la réalité est m oins b elle  et que le patrim oine est m enacé: l'enthousiasm e d'un 
grand nom bre ne suffit pas pour entraîner l'adm inistration, écarter les m enaces  
de projets touristiques, ou faire taire les ég o ïsm es individuels.



2. L'U.N.E.S.C.O. ET LE PATRIMOINE MONDIAL

L 'U .N .E .S .C .O ., qui a un d em i-s ièc le  d'âge, est en charge de la culture de 
l’hum anité; e lle  s'est donc intéressée au patrim oine des hom m es, au sens c la s
sique du m ot, m ais e lle  a estim é indispensable de porter aussi son attention aux 
m ilieux naturels (A u 1 I 1994, 324  réserves de biosphère sont reconnues). C ela  
constituait un prolongem ent de nom breuses p olitiques nationales, visant à d éfe 
ndre un héritage historique (m onum ents surtout) et une nature m enacée (m algré  
Parcs N ationaux et réserves), m ais e lle  a innové en lançant le projet d’un “Patri
m oine M on d ia l”, en 1972, lors d'une C onférence générale de l'U .N .E .S .C .O .

2.1. LA CONVENTION DE 1972

L 'idée est qu'il ex iste  des m onum ents culturels ainsi que des sites naturels, 
d'une te lle  qualité excep tion n elle  et d'une telle  valeur exem plaire, qu'ils appar
tiennent à toute l'hum anité, et non pas à un seul pays. Il est donc de la respon
sabilité de l'U .N .E .S .C .O . d'établir la liste de ce  qui con stitue le Patrim oine 
M ondial et de défin ir les m oyen s de sa protection; ce s  ob jectifs sont inclus dans 
la “C onvention ” approuvée lors de la C onférence générale de 1972. L'Etat- 
-m em bre qui ratifie la C onvention  s'engage à en accepter les ob ligations et à 
protéger les m onum ents et sites reconnus par l'U .N .E .S.C .O . et se  trouvant sur 
son territoire; il est contraint de payer une cotisation  m inim ale; en retour, il 
reçoit un appui de la C om m unauté internationale, car l'existence d'un patrim oine 
d'intérêt m ondial im plique une coopération internationale pour sa préservation. 
Au 1 I 1995, 140 Etats avaient adhéré à la C onvention  sur les 185 m em bres de 
l'U .N .E .S .C .O .

L e travail est réalisé par le C om ité du patrim oine m ondial, form é de sp écia 
listes de 21 Etats, renou velés par tiers tous les deux ans; ce  C om ité se réunit 
annuellem ent, en décem bre, et prend les d écision s. Un bureau, de cinq  pays, 
l'assiste.

L e C om ité doit établir la “L iste du patrim oine m ondial” et veiller à ce  que 
chaque Etat respecte le s prescriptions de l'U .N .E .S .C .O . Il procure, surtout aux  
Etats ayant peu de m oyen s, l'aide nécessaire: coopération technique, form ation  
d'un personnel sp éc ia lisé , assistan ce d'urgence en cas de catastrophe (il y a p os
sib ilité d'inscription sur la “L iste du Patrim oine en p éril”). M ais, les m oyens  
financiers sont lim ités: ils sont constitués par la  contribution obligatoire (1% de  
la participation de chaque Etat au budget de l'U .N .E .S .C .O .) et par les contri
butions volontaires des Etats, de certaines institutions et de particuliers. L e bud
get du “Fonds du Patrim oine m ondial” se m onte à trois m illions de dollars, qui 
vont surtout aux pays les m oins riches, m ais il s'agit d'une aide m odeste: chaque  
Etat d oit trouver les fonds nécessa ires pour régler le  m ontant des travaux



à effectu er en  vue de la préservation d'un m onum ent ou d'un site. Il est à noter 
qu'il ex iste  un Fonds spécial d'un m illion de dollars pour les actions d'urgence.

D eu x d iv is ion s sp éc ia lisées  de l'U .N .E .S .C .O . géraient déjà tout ce  qui 
relevait du Patrim oine Culturel ou de la Nature (B iosp hère), que le bien appar
tienne ou non au Patrim oine m ondial. D epuis 1992, ex iste  une nouvelle  entité, 
d istincte des précédentes et autonom e; ce  “Centre du Patrim oine M on d ia l” 
s'occupe essen tie llem en t des sites inscrits et de la gestion  des crédits a ffectés  
par le Fonds du patrim oine m ondial. M ais les deux D iv ision s et le nouveau  
Centre ne sont pas en  concurrence et peuvent additionner leurs actions au profit 
du m êm e bien culturel ou naturel.

2.2. LA LISTE ET SES CRITÈRES

Si le  m ot patrim oine est u tilisé, tout com m e en France ou ailleurs, l'accep
tion n'en est pas la m êm e dans l'esprit de l'U .N .E .S .C .O . Il ne peut s'agir que 
d'un patrim oine relativem ent lim ité en nombre, ayant une qualité ex cep tio 
n nelle, étant exem plaire d'une culture ou d'un processus naturel, et possédant 
une valeur universelle; il concerne donc tous les hom m es de la planète, q uelles  
que so ien t leur histoire et leur culture. En outre, la d istinction  entre la culture et 
la nature, qui est la  règle en France et dans beaucoup de pays, est refusée: il y a 
des cu riosités naturelles, dont la beauté esthétique et l'intérêt sc ien tifiqu e majeur 
sont à protéger, sans oublier les “paysages naturels” qui doivent aussi leur qua
lité à la longue action des so c iétés  hum aines, ce  que les géographes savent 
depuis longtem ps. D e  ce  fait, si c e s  m onum ents culturels occupent les trois- 
-quarts des p laces de la L iste, les sites naturels (94) et ceux  naturels et culturels  
(16 ) y participent pour un quart: 110 sur les 4 4 0  b iens à l'inventaire.

C om m ent faire un tri dans tout ce  que la planète peut offrir? D es critères 
précis ont été d éfin is tout d'abord avec l'aide de l'I.C .O .M .O .S. et de l'U .I.C .N ., 
et ce la  exp liq u e que les prem ières inscriptions sur la  L iste ne datent que de 
1978. S ix  critères ont été retenus pour les b iens culturels: c h e f  d'oeuvre du gén ie  
créateur de l'hom m e, rôle considérable dans le  d éveloppem ent d'une culture, 
tém oignage unique d'une culture disparue, exem p le  sign ifica tif d'un paysage, 
d'une architecture, ou d'un étab lissem ent hum ain. L'inscription sur la L iste sup
p ose que ce  bien réponde à au m oins l'une de ces ex ig en ces et qu'il ait un carac
tère “ex cep tio n n el” : ce  m ot revient toujours. 11 faut, en outre, que ce  bien b éné
fic ie  dans son pays d'une protection juridique et qu'il so it “authentique” . Sur ce  
dernier point, le C om ité est très ferm e; la restauration du bâti, par exem p le , doit 
être très fid è le  et nullem ent suivre une interprétation incertaine: l'inscription de 
la C itadelle de C arcassonne a été refusée et l'on peut lire dans une publication  
de l'U .N .E .S .C .O .: “L es Cathédrales de C ologn e ou de Paris son t-e lles des éd ifi
ces  goth iques d'origine, ou son t-elles plutôt représentatives de la ph ilosoph ie de 
la restauration au X IX e?” D ans le dom aine physique, quatre critères ont été pro



p osés, de nature g éo log iq u e ou géom orphologique, b io log iq ue, esthétique; une 
protection juridique est aussi ex ig ée .

A  l'usage, l'esprit dans lequel a été étab lie la liste s'est m odifié . La co n cep 
tion a été trop d om in ée par l'européen, le chrétien, et le m onum ental. Il faut 
donc ouvrir davantage l'inventaire à l'archéologie, au proto-industriel, aux tech 
niques, aux relig ions non chrétiennes, aux c iv ilisa tion s extra-européennes, à tout 
ce qui traduit les relations entre l'hom m e et son m ilieu  physique, aux m anifes
tations d iverses des so c ié tés  hum aines etc. D es experts ont, en ju in  1994, d éfin i 
une “stratégie g lob a le” pour que la L iste so it plus représentative. Il y a une nette 
différence avec la notion française et courante de patrim oine culturel et national.

M ais le s pressions s'exercent, car chaque pays veut être représenté; chaque  
cen tre-v ille  de capitale est proposé; les Etats nouvellem ent indépendants veulent 
affirm er leur identité par quelques inscriptions. La T ch écoslovaq u ie  détenait 
trois sites: v ille s  de Prague, T elc , et C esky-K rum lov, tous situés dans l'actuelle 
R épublique tchèque; le  n ou velle  S lovaqu ie , née en 1993, a donc reçu trois sites  
cette m êm e année: le  v illage de V lk o lin ec, les v ie ille s  m ines de B anska Stiav- 
l ic a  et la forteresse de S pissky Hrad. L 'U .N .E .S .C .O . ne peut ignorer les  
données d iplom atiques.

2.3. GÉOGRAPHIE DE LA LISTE

A u 1 I 1995, le palm arès s'établit com m e suit:

T a b l e a u  I
Le palmarès biens inscrits (I I 1995)

Lista wpisanych dóbr (I I 1995)

Le nombre biens inscrits Etats

21 Espagne, Inde
20 France
17 Etats-Unis
15 Allemagne
14 Chine, Mexique, Royaume-Uni
13 Grèce
9 Bulgarie, Canada, Italie, Pérou
8 Russie, Turquie
7 Algérie, Brésil, Ethiopie, Sri-Lanka, Tunisie

A u ssi, le s  d ix  prem iers pays p ossèd en t 160 des 4 4 0  b iens (36,4%  du total) et 
les on ze su ivants 87 (19,8% ); 79  Etats se  partagent les 193 autres; 4 0  pays, 
s,gnataires de la C onvention , n'ont encore rien d'inscrit. C ette liste des vingt et 
Un prem iers ne surprend pas trop, m êm e si l'Italie occup e une position  m odeste



et que le Japon et l'Egypte n'y figurent pas (5 b iens chacun), m êm e si la Bulgarie  
et le  Sri-Lanka sem blent favorisés.

En ce  qui con cern e les seu ls b iens culturels (3 3 0 ), l'Europe en détient 153, 
soit 46,4% ; si l'on y ajoute ce  qu'elle a construit ou inspiré sur d'autres co n 
tinents, le ch iffre s'é lève à environ 180, soit 55%  du total. On com prend le 
besoin  d'un rééquilibrage de la L iste. M ais un effort a été fait pour qu'aucune 
grande c iv ilisa tion  ne so it ou b liée. Outre D elp h es, l'A cropole, R om e, Paris (par 
le s “rives de la  S e in e”), F lorence, V en ise , d e grandes cathédrales, Prague, V er
sa illes, W estm inster, le Krem lin avec la P lace R ouge (inscrits en  1990 se u le 
m ent), et beaucoup d'autres, figurent encore à l'inventaire, A ngkor (en  1992) et 
la Grande M uraille de C hine, F ès et le Taj M ahal, le M au solée du Prem ier 
Em pereur Qin et Sana'a, Grenade et des v illes  précolom biennes, Borobudur et 
Jérusalem  (par la  Jordanie; Israël n'est pas partie à la C onvention), sans om ettre 
la b asse V a llé e  de l'O m o, S ton eh en ge ni de nom breux sites archéologiques. 
A u sch w itz  ne pouvait être oublié; l'architecture m oderne est représentée par 
B rasilia  et l'histoire de l'industrie par l'usine sidérurgique de V ôlk lin gen .

T a b l e a u  II

Les sites naturels et culturels (1 I 1995)
Obiekty naturalne i kulturalne (1 1 1995)

Continents Sites (total) Sites naturels Sites naturels 
et culturels

Sites
culturels

Europe 169 13 3 153
Amérique du Nord 27 15 - 12
Amérique latine 58 15 2 41
Asie 103 19 4 80
Afrique 70 24 2 44
Océanie 13 8 5 -

Monde 440 94 16 330

L es sites naturels (ou naturels et culturels) sont peu nom breux en Europe (16  
des 110 du m onde, so it 14,5 %). A  cô té  d'un grand nombre de Parcs N ationaux  
(P. N . du K ilim andjaro par exem p le) ou du D elta  du D anube, il ne faut pas 
s'étonner de rencontrer le Grand Canyon du C olorado et Y ellow ston e, la Grande 
Barrière et les G laciers des A nd es du Sud, Iguazu et les V ictoria  Falls (les  deux  
seu les grandes chutes retenues) etc. La proportion des sites naturels ou naturels 
et cu lturels est é lev é e  dans certains continents ou pays-continents, peu d ensé- 
m ent p eu plés et à l'occupation hum aine souvent récente: c'est le cas de l'Austra
lie  (11 sur 11 de tous les b iens ou sites inscrits), des E tats-U nis (9  sur 17), du 
Canada (6  sur 10); en A frique N oire , ce la  concerne 2 0  de ses 33 sites.



On pourrait s'attendre à ce  que l'U .N .E .S.C .O . retienne les p agodes birm anes 
de Padan, l'île de Pâques, le  Fuji-San, etc., m ais l'inventaire n'est pas term iné. Il 
y eut 132 inscriptions de 1978 à 1982, 151 entre 1983 et 1987, 97  de 1988 à 
•992  et déjà 6 0  durant les deux dernières années 1993 et 1994; le rythm e n'est 
pas régulier et a été de 25 par an en m oyenne en 17 années. En décem bre 1994, 
à côté de 6 ex ten sion s de sites, furent inscrits 29  nouveaux sites. Parmi les 21 
biens cu lturels, on en note 10 en Europe et 6  sont des é g lise s  chrétiennes; 5 des  
8 sites naturels sont des parcs nationaux et l'Europe ne possèd e que l'un de ceux-  
ci- Le rééquilibrage souhaité est d iffic ile  à réaliser.

Il ne su ffit pas de classer , il faut aussi que ces  b iens et sites “excep tion n els” 
soient p rop osés à la visite de tous les hom m es de la planète et que leurs gestion  
et protection so ient assurées.

3- PATRIMOINE MONDIAL ET TOURISME

L e classem en t à l'inventaire est un atout pour le tourism e. Il n'y a pas de 
statistiques concernant la fréquentation des sites c la ssés  et l'on ne pourrait 
qu'additionner quelques donn ées nationales, sans doute peu com parables; seu ls, 
un certain nom bre de sites naturels ont fait l'objet d'enquêtes: ils recevraient 
quelque 4 0  m illions de visiteurs, ce  qui correspond à peu près à la fréquentation  
des seu ls m u sées et m onum ents h istoriques français publics (45 m illions en 
1993).

L'inscription sur la L iste  est très recherchée, surtout par les pays en d é v e lo 
ppem ent, parce que ce la  satisfait leur fierté nationale et fournit un argument 
Pour la p u b lic ité  touristique. Et surtout, les serv ices de l'U .N .E .S .C .O . apportent 
une aide financière, et technique: on ne peut im proviser la form ation d'un perso- 
nnel sp éc ia lisé , une lég islation  appropriée, une gestion  de qualité; en  outre, le 
‘Centre du Patrim oine M on d ia l” peut apporter un secours im m édiat en cas 

d'urgence, ce  que beaucoup de budgets nationaux ne pourraient assurer. Il est 
certain que, pour les nations riches, l'intérêt de l'inscription est m oindre; si 
l'honneur national ex ig e  que le  pays soit bien représenté, il n'y a guère d'avan
tages m atériels à en attendre: ce  pays d isp ose de son budget “culture”, de ses  
techniciens, de son organisation et il est plutôt invité à venir en aide aux autres. 
M est à noter que le public, français par exem ple, s'il est in téressé par le m ot 

patrim oine” et s'il com prend un peu ce  que veut dire “Patrim oine de l'huma
nité", ignore la réalité de ce  qu'il y a derrière cette exp ression  apparem m ent 
sim ple m ais cependant riche et précise.

Un travail a été m ené concernant le tourism e dans les sites naturels de 
' U .N .E .S .C .O ., qui se trouvent aux deux-tiers dans des pays peu riches. Le 
tourism e, très souhaité, y est en cro issan ce, m ais p ose des problèm es. S'il s'agit 
du Parc de Y ello w sto n e , les E tats-U nis peuvent faire face aux ex c ès  que pour
rait engendrer son su ccès et 95%  de ses visiteurs, can alisés par un réseau routier



réduit, ne peuvent accéder qu'à six  aires touristiques, soit 4% de sa superficie; le 
Canada et l'A ustralie d isposen t du m êm e savoir-faire. M ais, le plus souvent, la 
gestion  du Parc reste le point fa ible, aggravé par le m anque de personnel 
q ualifié , les trop m odestes crédits et l'insuffisance des infrastructures d'accueil 
(plus d'un tiers des sites ne p ossèd e aucun centre d'inform ation pour les v is i
teurs). La réponse à ces  questions ne peut être apportée que par l'aide inter
nationale, c'est-à-d ire le  Centre du Patrim oine m ondial; ce lu i-c i agit dans le 
dom aine technique surtout et son secours financier ne peut être que lim ité et 
étroitem ent affecté!

L es sites culturels n'ont pas fait l'objet d'une enquête systém atique. L'on sait 
tou tefo is que le  tourism e s'y d évelopp e rapidem ent et peut atteindre des ch iffres  
vertigineux: le Château de V ersa illes, patrim oine m ondial, a accueilli 3 .7 0 0 .0 0 0  
visiteurs en 1993 (3 .0 0 0 .0 0 0  en 1986), tout en n'étant que le cinq uièm e m usée 
ou m onum ent français le  plus fréquenté (1er: Centre G eorges Pom pidou, 
8 .0 0 0 .0 0 0 ), l'A bbaye du M on t-Saint-M ichel a reçu 8 5 0 .0 0 0  personnes (6 0 0 .0 0 0  
en 1986), m ais le M ont lu i-m êm e subit le flot de quelque 3 .0 0 0 .0 0 0  de visiteurs. 
Sans chercher à m esurer une illusoire capacité de charge, on peut affirm er que la 
fréquentation est sou ven t e x c ess iv e  et constitue alors une m enace pour le m onu
ment lu i-m êm e; il n'est pas a isé de lim iter l'accès à un site culturel, en principe 
ouvert à tous. D ans certains d'entre eux, encore insuffisam m ent gardés, les vols  
deviennent un danger, d'autant plus que s'accroît la dem ande d'une c lien tèle  
so lvab le et avide de se constituer un m usée personnel. La passion forte et récen
te qui se  m anifeste à l'égard de tout ce  qui a trait au patrim oine, si e lle  ne peut 
être que fondam entalem ent bonne, com porte toutefois des risques: le site 
d evient un lieu-ob jet de v isite  m assive, dont la valeur n'est pas bien perçue, et il 
constitue un bien de consom m ation  quelconque. M ais le plus grave réside dans 
la m ultip lication  de projets d 'investissem ents touristiques (com p lexes avec 
hôtels, restaurants, “sou ven irs” etc .), pour répondre à l'engouem ent et en tirer 
profit; en so i, ce  n'est pas choquant, m ais com m ent bien con cilier le respect d'un 
site et de son environnem ent avec une im plantation touristique ou ses déra
p ages? Pour P. N  o r a, ce la  représente un risque de “barnum isation” (“Le 
M on d e” , 29 X I 1994). Un exem p le très actuel est fourni par les projets annoncés 
à proxim ité du Château de Cham bord, qui est sur la liste du Patrim oine m ondial 
et a reçu 7 5 0 .0 0 0  visiteurs en 1993 (5 5 0 .0 0 0  en 1986): le to llé  su scité par le 
program m e prévu est à la hauteur des am bitions des prom oteurs.

*

* *

L'intérêt porté à tout ce  qui relève du patrim oine, et qui a surpris p lus d'un, 
a accom pagné l'initiative de l'U .N .E .S .C .O . qui affirm ait l'ex isten ce d'un Patri
m oine m ondial. On ne peut qu'applaudir à cette n ou velle  politique cu lturelle et 
l'U .N .E .S .C .O . est parfaitem ent dans son rôle en menant cette dernière.



M ais l'entreprise n'est pas sans em bûches. C om m ent effectu er un tri entre 
les sites naturels et cu lturels du g lob e, qui n'ont pas été tous recensés m ais qui 
doivent se com pter par d iza in es de m illiers? La L iste en com porte 440; co m 
ment l'étendre sans verser dans le nom bre ni d évier de l'esprit défini? Tout aussi 
délicate est la n écessité  de savoir lutter contre tous les risques, notam m ent 
touristiques, entraînés par le su ccès de l'opération; le Centre en Patrim oine m on
dial tente d'y faire face.

M ais ce  qui nous a le p lus frappé lors de notre prem ière approche de la 
Question, tant en France qu'à l'étranger, est l'ignorance quasi-générale de ce  
qu'est le  Patrim oine m ondial, de sa sign ification  p récise ou m êm e de son e x is 
tence. Il y a certainem ent encore un gros effort à faire pour que cette entreprise 
s° it  perçue dans toute sa rich esse et son intérêt.
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STRESZCZENIE

Podziw i respekt dla d/.iet sztuki, w szerokim tego słowa znaczeniu datuje się od najdawniej
szych czasów. Już Grecy określili „siedem cudów świata”. UNESCO, które ma za zadanie m. in. 
bronić i propagować kulturę, postawiło za cel zinwentaryzować nowe „cuda świata” i otoczyć je 
opieką. W 1972 r. została zatwierdzona „Konwencja ochrony światowego dziedzictwa kultural
nego i naturalnego”. Na dzień 1 stycznia 1995 r. na listę zostało wpisanych 440 zabytków i obiek
tów naturalnych.

Autor zastanawia się jakie znaczenie dla turystyki może mieć ta lista, jakie są jej skutki, a tak
że niebezpieczeństwa -  np. nadmierna frekwencja.

W pierwszej części artykułu autor omówił narodziny i ewolucję polityki dotyczącej dziedzic
twa („patrimoine”) we Francji. W kraju tym, zainteresowanie zabytkami przypada na XIX w. Po
czątkowo powołano Generalnego Inspektora, który został zobowiązany do przeprowadzenia in
wentaryzacji zabytków mających wartość historyczną i estetyczną. W 1987 r. utworzono Komisję 
Zabytków Historycznych. Autor podaje liczbę budowli sklasyfikowanych i wpisanych na listę, po
cząwszy od 1914 r. W 1995 r. istniało we Francji ok. 15 000 zabytków (claseće), 23 wpisanych 
(inerits) i 80 000 obiektów ruchomych chronionych. W kraju tym corocznie organizowane są „Dni 
Dziedzictwa” (Journées du Patrimoine”). Podczas jedenastych z kolei, które odbyły się w 1994 r. 
zaprezentowano dla ponad 6 min zwiedzających 10 000 zabytków. Autor przedstawia także ewo
lucje pojęcia „dziedzictwo” i jego zakres merytoryczny.

W drugiej części zatytułowanej UNESCO i dziedzictwo światowe omówiona została konwen
cja z 1972 r. Do konwencj i tej na dzień 1 I 1995 r. przystąpiło 140 państw (na 185 państw -  człon
ków UNESCO). Państwa te, zobowiązały się do akceptacji warunków i ochrony zabytków i miejsc 
uznanych przez UNESCO, a znajdujących się na ich terytorium. Wyłoniony został Komitet Dzie
dzictwa Światowego, w skład którego wchodzą specjaliści z 21 państw. Komitet miał obowiązek 
opracować „Listę dziedzictwa światowego” i czuwać, aby każde państwo respektowało ustalenia 
UNESCO. Państwom biedniejszym udziela się potrzebnej pomocy w zakresie współpracy tech
nicznej, wykształcenia specjalistów czy pomocy finansowej w przypadku katastrof.

Pierwsze zapisy na listę miały miejsce w 1978 r. W przypadku dóbr kultury uwzględnianych 
było 6 kryteriów. Miały to być dobra reprezentujące:'główne dzieła talentu (geniuszu) twórczego 
człowieka, posiadające doniosłą rolę w rozwoju kultury, będące świadectwem (dowodem) unikal
nym w ginącej kulturze, stanowiące wymowny przykład krajobrazu, architektury lub urządzeń 
stworzonych przez człowieka. Na listę mogą być wpisane te dobra (obiekty), które odpowiadają co 
najmniej jednemu z wymienionych wyżej wymagań i które mają charakter wyjątkowy.

Obecnie dobra kultury stanowią 3/4 wszystkich obiektów umieszczonych na liście. Pozostałą 
1/4 stanowią obiekty naturalne (94) oraz naturalne i kulturalne (16).

W dziedzinie fizycznej (naturalnej) obowiązują cztery kryteria: charakter geologiczny lub 
geomorfologiczny, biologiczny i estetyczny.

Autor zwraca uwagę, iż obecnie koncepcje umieszczania obiektów na światowej liście dzie
dzictwa kulturalnego i naturalnego są zdominowane przez Europę, chrześcijaństwo, zabytki archi
tektury itp. Listę tę należy otworzyć ku obiektom archeologicznym, proto-przemysłowym, tech
nicznym, religiom nie chrześcijańskim czy cywilizacjom pozaeuropejskim. Istnieje duża presja po
lityczna, ponieważ każdy kraj chce być reprezentowany, nowe niepodległe państwa pragną po
twierdzić ich identyfikację poprzez wpis na listę.

W artykule podana została lista państw o największej liczbie dóbr wpisanych na świato
wą listę dziedzictwa kulturalnego i naturalnego (tab. I). Zwraca uwagę, iż w 10 krajach 
(na 1 I 1995 r.) było zgrupowanych 160 spośród 440 dóbr (36,4%), a w 11 dalszych -  87 ( 19,8%)- 
79 państw posiadało 193 dobra, a 40 krajów -  sygnatariuszy konwencji, nie uzyskało do tej pory 
ani jednego wpisu na listę. Autor zwraca uwagę, że np. Włochy (9 dóbr) zajmują umiarkowaną 
pozycję, w Japonii czy Egipcie figuruje po 5 dóbr. W tej sytuacji pozycja Bułgarii (9 dóbr) czy Sri 
Lanki (7) wydaje się być zbyt uprzywilejowaną.



W zakresie dóbr kultury (330 obiektów umieszczonych na liście) istnieje duża nicrównomier- 
ność w rozmieszczeniu (tali. II). W Europie np. znajdują się 153 obiekty (46,4%), a jeśli dodamy 
tc które zostały skonstruowane lub zainspirowane przez Europejczyków, liczba ta wzrośnie do 180 
(55%). Odmienna sytuacja dotyczy dóbr naturalnych i naturalno-kulturalnych. W Europie nie są 
liczne (16 na 110 wpisanych na listę). Zdaniem autora inwentaryzacja wszelkich dóbr kulturalnych 
i naturalnych, będących wyrazem dziedzictwa ludzkości nie jest zakończona.

Trzecia część artykułu zatytułowana Dziedzictwo światowe i twysiyka  dotyczy frekwencji 
w obiektach wpisanych na listę. Wpisanie bowiem danego obiektu na listę jest poważnym argu
mentem dla reklamy turystycznej. Autor zwraca uwagę na brak statystyk dotyczących ruchu turys
tycznego.

W krajach bogatych ruch turystyczny w obiektach przyrodniczych (naturalnych) (sites natu- 
rales) jest skanalizowany. W Stanach Zjednoczonych np. w Parku Yellowstone 95% wizytujących 
eksploatuje tylko 4% powierzchni parku. Według autora obiekty przyrodnicze w 2/3 znajdują się 
w krajach biedniejszych, w których najczęściej brakuje wykwalifikowanego personelu, a zbyt małe 
środki finansowa nie pozwalają na odpowiednie wyposażenie w niezbędną infrastrukturę. Ponad 
1/3 tych miejsc nic posiada nawet żadnego centrum informacyjnego dla zwiedzających.

Podobna sytuacja istnieje w przypadku dóbr kultury uznanych za światowe dziedzictwo ludz
kości. Autor przytacza liczby zwiedzających w wybranych obiektach francuskich, dostrzega nie
bezpieczeństwo masowej turystyki.

W zakończeniu zwrócono uwagę na fakt, iż we Francji jak i za granicą istnieje nieznajomość 
quasi-generalna odnośnie do tego, co jest dziedzictwem światowym, jego znaczenia lub nawet jego 
istnienia.

Streszczenie opracowała Elżbieta Dziegieć

SUMMARY

Admiration and respect for works of art, in a broad sense o f the word, date back to the earliest 
hmes. Ancient Greeks defined the seven wonders o f the world. UNESCO, whose aim is to defend 
ar>d promote culture, undertook to catalogue the new „world wonders” and take care o f them. In 
'972 the “Convention of the protection o f the world cultural and natural heritage” was approved.

1 January 1995 there were 440 monuments and natural sites on the list. The author ponders on 
the importance this list might have for tourism, its effects and possible dangers, like excessive 
fréquentation.

In the first part, the author discusses the origin and evolution of the heritage (“patrimoine”) 
Policy in France. A vivid interest in monuments there can be observed in the 19th century. Initially 
a General Inspector was appointed, whose duty was to catalogue monuments o f historical and 
esthetic value. In 1837 the Commission o f Historical Monuments was established. The author cites 
the number o f  the monuments which have been classified and put on the list since 1914. In 1995 
111 France there were c. 15 000 classified monuments (classes), 23 000 on the list (inscrits) and 

000 mobile protected objects. Every year “Days of the Heritage” (“Journées du Patrimoine”) 
are held in France. In 1994 (the 11th edition o f the “Days”) over six million visitors were presen- 
ted 10 000 monuments. The author also presents the evolution o f the notion o f “heritage” and its 
scope.

In the second part, entitled “UNESCO and the World Heritage”, the convention o f 1972 is 
j ' ng discussed. By 1 January 1995, 140 countries had ratified it (out o f 185 member countries o f 
UNESCO).

These countries agreed to accept the responsibility to protect the monuments and sites 
recognized by UNESCO which are located on their territories. The Committee o f the World Heri



tage consisting o f specialists from 21 countries was set up. The Committee is obliged to compile 
the “List o f  the World Heritage” and see that each country respects the UNESCO resolutions. 
Poorer countries are supported as far as technology and specialist training are concerned. They are 
also financially aided in cases of disasters. The first entries on the list were made in 1978. In the 
case of cultural assets six criteria were considered. They were supposed to be representative assets: 
the main works of human creative genius, which were invaluable in the development o f culture. 
They had to be unique evidence o f the passing culture, examples o f the landscape, architecture and 
technology created by man. Only those objects which meet at least one o f the above demands and 
which display an exceptional character, may be placed on the 1st.

Presently, cultural assets constitute 75% o f all the objects on the list. The remaining 25% are 
natural sites (94), as well as natural and cultural ones (16).

From the physical point o f view there are four criteria: the geological, geomorfological, biolo
gical and esthetic character.

The author points out that at present it is Europe, Christianity, architecture etc. that determine 
the placement o f  objects on the world list o f the cultural and natural heritage. The list should be 
open to archeological, proto-industrial, technological objects as well as to non-Christian religions 
or non-European civilizations. There exists a strong political pressure because every country wants 
to be represented, new independent states want to confirm their identity by being included in the 
list.

The article presents the list o f the countries with the largest number o f assets included in the 
world list o f  the cultural and natural heritage (tab. I). It is worth noticing that 160 out o f 440 assets 
(36,4%) were located in 10 countries, while only 87 (19,8%) in the next 11 countries (1 January 
1995). 79 countries possessed 193 assets and 40 countries that signed the convention have not had 
even one entry on the list so far. The author points out that e. g. Italy (9 assets) occupies a modest 
position, Japan and Egypt have only 5 recorded assets each. In this situation Bulgaria (9 assets) or 
Sri Lanca (7) seem to be favoured.

As far as the distribution o f the cultural assets (330 objects on the list) is concerned, one can 
notice a considerable irregularity (tab. II). In Europe, e. g., one can find 153 objects (46,4%), and 
if we include those which have been constructed or originated by Europeans elsewhere, the total 
will rise to 180 (55%). The natural and natural-cultural assets are less numerous in Europe (only 
16 out o f  110 on the list). In the author's opinion the catalogue o f all natural and cultural assets 
which express human heritage has not been completed yet.

The third part o f the article, entitled “The World Heritage and Tourism”, concerns the freq
uency o f visitors to the objects put on the list. Placing an object on the list is a significant argu
ment for tourist advertising. The author points out that there is no statistical data o f the tourist 
traffic.

In rich countries the tourist traffic in natural sites is chanelled. For instance, in the USA, in 
the Yellowstone Park, 95% o f the visitors exploit only 4% o f the park area. According to the 
author, two thirds o f natural sites can be found in poorer countries with an insufficient number of 
qualified personnel and little financial resources which do not allow for sustaining an appropriate 
infrastructure. In over one third o f these places one cannot even find an information centre for the 
visitors.

A similar situation concerns the cultural assets recognized as the world human heritage. The 
author cites the numbers of visitors in selected French objects, pointing to the danger o f mass 
tourism.

In the conclusion the author remarks that both in France and other countries, there is a quasi- 
-general ignorance about the nature of the world heritage, its significance and even its very existence.

Translated by Ewa Mossakowska


